
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12362

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Relèvement des droits de douane américains sur le champagne
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Texte de la question

Mme Angélique Ranc alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires étrangères,
chargé du commerce extérieur et de l'attractivité, sur les menaces de relèvement massif des droits de douane
américains visant les vins et spiritueux français, et en particulier le champagne, dans un contexte de tensions
commerciales entre l'Union européenne et les États-Unis. Les déclarations récentes de l'administration
américaine évoquant l'instauration de droits pouvant atteindre 200 % sur certains produits français font peser
une incertitude majeure sur la filière du champagne qui repose en grande partie sur les marchés extérieurs. En
effet, sur environ 270 millions de bouteilles expédiées chaque année, plus de la moitié est destinée à
l'exportation, les États-Unis constituant le premier débouché en volume. Cette menace est particulièrement
préoccupante pour le département de l'Aube, deuxième territoire producteur de champagne après la Marne.
Avec plus de 7 000 hectares de vignes, près de 2 500 vignerons et plusieurs centaines d'acteurs travaillant dans
l'élaboration et la commercialisation, la filière champenoise auboise fait vivre un tissu économique dense,
structurant pour l'emploi et l'attractivité du territoire. Le relèvement massif des droits de douanes américains
aurait des conséquences immédiates sur les exploitations, les coopératives et les maisons, déjà confrontées à la
hausse des coûts de production et aux incertitudes économiques. Au-delà des acteurs locaux, une telle décision
fragiliserait l'équilibre commercial de la France, alors même que le champagne constitue un produit d'excellence
à forte valeur ajoutée, contribuant positivement à la balance commerciale nationale. Dans ce contexte, Mme la
députée souhaite savoir quelles réponses diplomatiques et commerciales le Gouvernement entend porter afin
de prévenir l'instauration de ces droits de douane punitifs. Elle lui demande également quelles mesures de
soutien ou de protection pourraient être envisagées pour accompagner la filière champenoise, et plus
particulièrement celle de l'Aube, dans l'hypothèse où ces mesures viendraient à être effectivement mises en
œuvre.
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